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Monsieur l'Ambassadeur,

J'ai l'honneur de me référer aux discussions que des représentants du Gouverne-
ment du Canada et du Gouvernement de la République fédérale d'Allemagne ont
eues récemment au sujet de l'entraînement au Canada d'unités des Forces armées
allemandes autorisé en vertu des accords conclus par nos gouvernements respectifs.
Ces accords sont constitués par l'échange de Notes du 23 janvier 1974, modifié le
23 avril 1976, fixant les conditions de l'entraînement des unités de l'armée allemande
à la base des Forces canadiennes de Shilo (BFC de Shilo), et par l'échange de Notes
du 8 avril 1981, fixant les conditions de l'entraînement des unités de l'aviation
allemande à Goose Bay.

Comme suite à ces discussions, j'ai l'honneur de proposer que les accords susmen-
tionnés soient remplacés par un accord entre nos gouvernements respectifs, selon les
modalités suivantes:

1. La République fédérale d'Allemagne sera autorisée à entraîner des unités des
Forces armées allemandes, à utiliser le terrain, l'espace aérien et les installations, et
à affecter du personnel et du matériel à la BFC de Shilo et à Goose Bay conformé-
ment aux conditions stipulées dans le présent Accord et dans les Protocoles d'entente
Y incorporés. La durée de ces activités pourra varier selon le lieu où elles doivent
se dérouler, et devra être conforme aux dispositions du Protocole d'entente applicable
au lieu ou aux lieux en cause désignés au Canada.

2. Les programmes d'entraînement des Forces armées allemandes seront régis
par les dispositions de la Convention entre les États parties au Traité de l'Atlantique
Nord sur le statut de leurs forces (NATO SOFA), conclue le 19 juin 1951 et com-
plétée par le paragraphe 7 du présent Accord, et mise en vigueur au Canada par les
dispositions de la Loi sur les forces étrangères présentes au Canada.


